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DE 

L'an DEUX-MUILLE-VINOGT-CINC}, 

Le 31 BnvEr, 
A 17 heures O0, 

Les associés de le s0cté HR OCHIER BG GiÉtÉR Teponsabilité imitéeau capital de 7.622,45 € divisé 
en 500 parte de 15,24 Echacuyne, ee ent réunis en Awemtlée Générale Gofinaime, au siège social, sur 

convocation de Monaieur Guiiiaume HORIERET, 

Sont présent : 

= Venant aux drostsde feu Mnngieur Alain HRÉOXCHIER nn scsscccccrneeneenens 499 parts 
o Madame Célme FAURE (38 en pleine propriété}, conjoint survivant, 
o Monsieur Jomien HECCHIER (48 en pleme propriété), hénitier, 
o Madame Celis HROCHIER (48 en pleme propriété, béntière, 

= Monseur Guillaume HOHIRRET use sseereerseener - 1 part 

Seule aencié dela Société etreprésentanten tant que tele, la mialité des parie eociale cnmpneant 
le capital ecial de l1n Snciété 

Dè lors, l'Awemblée peutvalatlement délibérer et prendre eee décisions à la majorité require, 

L'assemblée eetprésidée par Monsieur Guillaume BOURRET, &eûGié eur vent, 

Le Président rappelle que l'Assemblée etapprlée à délibérer eur l'ordre du jour euivant : 
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ORDRE DL JOUR 

= Désignation d'un géante remplacement du gérantunique décédé en date du 97 décemtre 
2024 ; 

= Auinneation donnée au gérant pour la cemion des part eoinles détenues par la Sniété 
dans le capital de la SCI ROSE ET MARGUERITE rt pour le dépét d'un formulaire de 
déclara tion d'état de creation de paiements 

= Pouvoir pour l'accompliscement de formalités, 

Le Président dépree eur le bureau etmeti diepreition de membre de l'Ascemblés : 

=" Letexte de résclutions propose 

Le Président déclare que le documents et rence gnement prévus par lee dispositions légieaive 
stréglementaire cntété adressée aux associés ou tenue à leur dispersion au siège eccial pendant 
le délai fixé par lesdites dispositions 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration, 

Puis, le Président déclare la dieuysrion ouverte, 

Peeonne ne demandant la parole, le Président met eucoseivement aux voix le résolutions 
SUIVANTE : 

FREMIERE RFSOLLTION : 

L'Asæenmblée générale prendacie du décès de Monsieur Alain HRCCEIER, gérant unique, en date 
du 07 décembre 2024 et décide de nommer en qualité de nouveau gérant, À csmpter de œ jour, 
pour une durée illimitée : 

= Monceur énjllaume ECURRET, né le 01 décembre IJYSR CAE de nationalité française, 
domicilié 41 Rue Mareng, 83110 SANARY-SUR-MER, 

Mungeur Guillaume ECHIRRET exerce ce fonctionne dans lee onnditione et lon lee madalitée 

Grées par la loi et par lee articles l6 et events des statuts, 

Cette réelution est aeptée à l'unanimité, 

Monsieur Guillaume BOURRET déclar qu'il accepte les fonctions de gérantet qu'il n'est frappé 
paraueune meute où diepesitons eyecepÜüble de lui iniendie d'exercer lesdites fnnctiene au sin 
de la Snciété, 

al] Pupe CE l'aroptes 
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DELXAIEME RFO LLTION : 

L'Asemtlée Générale auinnies expressément Mansieur hillayme BCHIRRET, gérant, à Egner 
au oùm etpour lecompte de le Scñété qn acte portant cemion des parte sociales détenues dans le 
capital de la SCIRCSE ET MARCGUERITE {RCS CAP 929 EM 788}, cærion devant intergenir à 

la valeur nominale, evit SEK eures pour les 10 parie ecciales cédése au profit de Madame Céline 
FAURE, 

L'Asæenbtlée Générale auinriee également Monsieur Guillaume BOURRET, gérant, à remplir et 
déposer ay greffe du Tribune] de commerce un formulaire de déclaration d'état de cæation de 
paiements, notamment le Cerfe 10S MP, afin de solliciter l'ouvertyre d'une procédure collective 
au nùm et pour lecempie de la SARL HRCCHIER, 

Cette réeluton est aloptée à l'unanimité, 

TROSIEME RESOLLU TION : 

L'Assemblée Générale donne boue pouvoir au porteur de copies ou d'extraits du présent procés- 
verbal pour remplir toutes formalités de droit, 

Cette résluton est aloptée à l'unanimité, 

L'ordre du jour étaitépuisé et perecnne ne demandant plus la parele, le Président déclare ln séance 
levée 

De toutes que deœus, il a ét dreccé le présent procie-vertal qui à été Ggné aprés lecture parie 
Président de séance, 

Maneieur Guillaume BOURRET ; 

< on pour espion des foncions de gérant 2 Madame Céline FAIRE 

On pour attéphation ds Fonctions de gérant. — ouigrez 

| Léliar Faure 

Guillaume BÉURÉET 

Mensieur Jordan HRCXCHIER Madame Celis HRC-CEIER 

RES She rar 
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